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                Vieux-Québec – Cap-Blanc – colline Parlementaire 
 
 

 
 
 

Procès-verbal de L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE du conseil de quartier du Vieux-
Québec - Cap-Blanc colline Parlementaire tenue le 15 mars 2011, à l’École des Ursulines, dans 
le bâtiment du gymnase situé au 3, ruelle des Ursulines, à 19 h 15. 
 
 
 
PRÉSENCES : 
 
M.  Denis L’Anglais   Président 
M.  Benoît Bossé    Vice-président  
Mme Françoise Sorieul   Trésorière 
Mme  Michèle Gagnon   Secrétaire 
M.  Gilles Dufour    Administrateur  
M.  Louis-Jean Rousseau   Administrateur 
Mme  Émilie-Jennifer Desbiens  Administratrice 
Mme  Michelle Doré    Administratrice 
Mme  Margo Ménard    Administratrice 
Mme Anne Guérette    Conseillère municipale  
 
Il y a quorum. 

 
ABSENCE : 
 
Aucune. 
 
AUTRES PARTICIPANTS ET PARTICIPANTES : 
 
M.  André Martel    Arrondissement de La Cité-Limoilou  
Mme  Sandra Guilbert    Arrondissement de La Cité-Limoilou 
Mme  Mireille Charland   Secrétaire de rédaction 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Outre les noms énumérés ci-dessus, vingt-six (26) personnes assistaient à cette assemblée. 
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ORDRE DU JOUR 
 

 
 

AG-03-01 Ouverture de l’assemblée par M. Denis L’Anglais, président    19 h 
 

AG-03-02 Lecture et adoption de l’ordre du jour       19 h 10 
 

AG-03-03 Lecture et adoption du procès-verbal de l’assemblée annuelle du 16 mars 2010 et de  
l’assemblée spéciale des membres du 7 décembre 2010   

 
AG-03-04 Rapport annuel et états financiers 2010       19 h 20 

• Présentation du rapport annuel 
• Présentation des états financiers 
• Période de questions et commentaires du public 
• Ratification du rapport annuel et des états financiers 
• Nominations des signataires (deux) des états financiers 

 
AG-03-05 Présentation du plan d’action        19 h 45 

 
AG-03-06 Période d’information réservée à la conseillère municipale     20 h 

 
AG-03-07 Période de questions et de commentaires du public 

 
AG-03-08 Divers     

 
AG-03-09 Levée de l’assemblée         20 h 15 

 
 

Bilan de la stratégie municipale de développement et de gestion des établissements  
d’hébergement touristique du Vieux-Québec      20 h 15 
• Présentation et questions 
 
Fin de la soirée          21 h 15 
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AG-03-01 OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 
  
Monsieur Denis L’Anglais, président, procède à l’ouverture de l’assemblée annuelle du conseil de quartier 
à 19 h 15. 
  

AG-03-02 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
SUR PROPOSITION DE MADAME MICHÈLE GAGNON DÛMENT APPUYÉE PAR 
MONSIEUR BENOÎT BOSSÉ, IL EST RÉSOLU d’adopter l’ordre du jour de l’assemblée annuelle du 
conseil de quartier. 
 
Adoptée à l’unanimité. 

 
AG-03-03 LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE ANNUELLE DU  16 MARS 

 2010 ET DE L’ASSEMBLÉE SPÉCIALE DES MEMBRES DU 7 DÉCEMBRE 2010  
 

• Adoption du procès-verbal du 16 mars 2010 
 
SUR PROPOSITION DE MADAME FRANÇOISE SORIEUL DÛMENT APPUYÉE PAR 
MONSIEUR BENOÎT BOSSÉ, IL EST RÉSOLU d’adopter le procès-verbal de l’assemblée annuelle 
du 16 mars 2010. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
• Adoption du procès-verbal du 7 décembre 2010 
 
SUR PROPOSITION DE MADAME MICHELLE DORÉ DÛMENT APPUYÉE PAR MONSIEUR 
GILLES DUFOUR, IL EST RÉSOLU d’adopter le procès-verbal de l’assemblée spéciale des membres 
du 7 décembre 2010. 
 
Adoptée à l’unanimité. 

 
AG-03-04 RAPPORT ANNUEL ET ÉTATS FINANCIERS 

  
• Présentation du rapport annuel 

 
Monsieur André Martel présente la page Internet du conseil de quartier et ses différentes sections. Il invite 
les citoyens à la consulter. 
 
Monsieur Denis L’Anglais rappelle que la dernière année fut une année de transition pour le conseil de 
quartier auquel plusieurs nouveaux membres se sont joints.   

 
Il présente ensuite le rapport annuel, rappelle brièvement les différents dossiers traités et les actions 
posées par le conseil de quartier en cours d’année : transport, circulation, Hôtel-Dieu, zonage, grands 
événements, dépôts de mémoires, etc. 
 
Il glisse aussi un mot sur ce qui attirera l’attention du conseil dans la prochaine année : table de 
concertation des conseils de quartier; bassin Louise; grands événements; circulation, transport et 
stationnement; etc. 
 
Pour le contenu détaillé des activités du conseil en 2010, il invite le public à consulter le rapport annuel.  
 
• Présentation des états financiers 
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Madame Françoise Sorieul, trésorière, présente les états financiers. Elle précise que la principale dépense 
du conseil de quartier est le secrétariat de rédaction.  

 
Monsieur Denis L’Anglais parle du projet de formation commune de la table de concertation des conseils 
de quartier et pour lequel un montant de 300 $ à même le budget du conseil de quartier. 
 
• Période de questions et commentaires du public 

 
Aucune intervention. 
 
• Ratification du rapport annuel et des états financiers 
 
Résolution AG-03-01 

 

SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LOUIS-JEAN ROUSSEAU DÛMENT APPUYÉE PAR 
MADAME MARGO MÉNARD, IL EST RÉSOLU d’adopter le rapport annuel et les états financiers 
2010. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
• Nomination des signataires (deux) des états financiers 
 
Résolution AG-03-02 

 

SUR PROPOSITION DE MONSIEUR GILLES DUFOUR APPUYÉE PAR MONSIEUR BENOÎT 
BOSSÉ, IL EST RÉSOLU que Monsieur Denis L’Anglais, président, et Madame Françoise Sorieul, 
trésorière, signent les états financiers 2010. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

AG-03-05 PRÉSENTATION DU PLAN D’ACTION 
  
 Monsieur Denis L’Anglais présente le tableau des dossiers traités par le conseil de quartier. Plusieurs dossiers  

visent la mise en œuvre d’actions du plan directeur de quartier comme les grands événements (en rationaliser 
la quantité pour préserver la qualité de vie des citoyens), le transport et la circulation, etc. 

  
AG-03-06 PÉRIODE D’INFORMATION RÉSERVÉE À LA CONSEILLÈRE MUNICIPALE 

  
Madame Anne Guérette fait le bilan de la dernière année et des dossiers qu’elle défend à l’hôtel de ville. Elle 
est satisfaite de plusieurs dossiers dont : la réfection de la piscine au Petit Séminaire de Québec, l’installation 
de jeux d’eau au parc de l’Esplanade, la circulation et le transport (les fonctionnaires devraient présenter aux 
élus et à la direction un bilan le 24 mars 2011), l’agrandissement de la maison Dauphine. 
 
En ce qui a trait au projet de L’Hôtel-Dieu (Saint-Louis-de-Gonzague/Nazareth), elle précise que les citoyens 
ont encore un mot à dire sur ce projet. En plus du projet d’agrandissement de L'Hôtel-Dieu sur ce site, elle 
estime qu’un volet résidentiel pourrait y être réalisé. Également, il faut se préoccuper de la question du parc et 
des arbres qu’on y trouve. 
 
D’autres sujets l’inquiètent : le projet de miroir d’eau au pourtour de l’hôtel de ville (Est-ce approprié? Il y 
aura un jeu d’eau au parc de l’Esplanade); ce que la Ville fera des conclusions des états généraux du Vieux-
Québec (la question de l’habitation, les commerces de proximité qui souffrent de l’explosion des valeurs 
mobilières); le dossier du Vieux-Port qui stagne; le lien mécanique haute-ville/basse-ville, le PPU de la 
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colline parlementaire qui permet notamment la construction devant le château Saint-Louis; la préservation du 
patrimoine de la Grande Allée, etc. 
 
Elle invite les citoyens à travailler de pair avec elle dans ces dossiers. 

 
AG-03-07 PÉRIODE DE QUESTIONS ET COMMENTAIRES DU PUBLIC 

  
 Aucune intervention. 

 
AG-03-08 DIVERS 

  
• Déneigement 
  
Monsieur Benoît Bossé demande aux citoyens leur avis sur les opérations de déneigement effectuées suite aux 
dernières tempêtes hivernales. Il considère que le déneigement se fait mal et il a fait une plainte à la Ville de 
Québec, particulièrement en ce qui concerne le déneigement des trottoirs aux intersections. Il souhaite que le 
conseil de quartier demande à rencontrer la Ville sur ce sujet le plus rapidement possible de façon à pouvoir 
influencer la rédaction des contrats de déneigement de la prochaine saison hivernale.  
 
• Gare maritime et projet de condominium au 900, boulevard Champlain  
 
En réponse à une question du public, le conseil de quartier précise ne pas avoir d’information sur le projet de 
démolition de la gare maritime et sur un projet de condominium le long de la falaise, au 900, boulevard 
Champlain. Sur ce dernier point, la conseillère Madame Anne Guérette indique avoir entendu parler de ce 
projet, mais n’est pas en mesure de donner plus d’information, outre que la première version du projet a été 
refusée.  
 
• CPE Murmure 
 
Un citoyen se questionne sur l’attribution des places dans cette garderie. Il croit que des employés de la ville 
sont privilégiés, puisque la garderie occupe un de leurs locaux. Des places devraient aussi être disponibles 
pour les enfants des résidants et des commerçants du quartier. Cela soulève le problème du manque de places 
en garderie dans le quartier. Il est aussi question que la garderie ouvre de nouvelles places dans les anciens 
locaux de Saint-Louis-de-Gonzague. 
 
Monsieur Denis L’Anglais suggère que le sujet soit inscrit à l’ordre du jour de la prochaine assemblée du 
conseil d’administration. 
 
• Appartements au 337, rue Saint-Paul (projet Port-Dauphin) 
 
Un citoyen sollicite l’aide du conseil de quartier pour contester le projet, spécialement par rapport au nombre 
d’espaces de stationnement prévu. Il dit ne pas avoir été entendu par les intervenants du projet, même après 
avoir déposé un mémoire. Une copie du mémoire en question est remise au conseil de quartier. 
 
Madame Sandra Guilbert de l’Arrondissement de La Cité-Limoilou confirme que le projet est conforme au 
zonage et que la commission d’urbanisme l’a approuvé. 
 
Des membres du conseil indiquent que dans la mesure où le projet respecte la réglementation de 
zonage l’opinion du conseil de quartier n’est pas sollicitée par la Ville. Un membre suggère au 
citoyen d’évaluer la possibilité d’entreprendre des recours juridiques.  

 
• Red Bull Crashed Ice 
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Deux citoyens demandent au conseil de quartier de prendre position sur ce dossier. Ils soulèvent plusieurs 
problèmes liés à l’événement qui a été reconduit pour encore 3 ans : structures de plus en plus grosses, durée 
des travaux d’installation plus longue (jours et nuits), mauvais déneigement et entretien autour de la structure 
par le promoteur, circulation difficile, événement qui dure maintenant 3 soirs plutôt qu’un, accès difficile ou 
bloqué aux services de sécurité (police, pompiers, ambulances).  
 
Les membres conviennent d’inscrire ce sujet à l’ordre du jour de la prochaine assemblée. 

 
• Commerces de proximité 
 
Un membre du conseil annonce le départ de la pâtisserie au Palais d’Or qui ne peut se relocaliser dans le 
quartier. 
 

AG-03-09 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

Levée de l’assemblée par monsieur Denis L’Anglais à 20 h 30. 
  
 
 
 
 
____________________________   __________________________ 
Denis L’Anglais     Michèle Gagnon  
Président      Secrétaire 
 
 
À la suite de l’assemblée annuelle, Madame Sandra Guilbert de l’arrondissement de La Cité-Limoilou 
présente le bilan de la stratégie municipale de développement et de gestion des établissements 
d’hébergement touristique du Vieux-Québec. 
    


